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SCRL Champs d’énergie  
 
Bilan 31.12.2019 

Rapport de gestion 
 
Nous avons l’honneur de vous soumettre par la présente notre rapport sur la gestion exercée au 
cours de l’exercice social clôturé le 31 décembre 2019. 
 
1. Des comptes annuels 
Ce sixième exercice se clôture par un bénéfice de 23.067,- €, grâce aux recettes des 2 centrales 
solaires et à la facturation des frais de développement du projet éolien à Marchôvent. 
Nous décidons d’arrêter les comptes annuels dans les formes suivantes : 
 
Du bilan                2017            2018   2019  
Actifs immobilisés (incorporels)     416,66 €    3.000,00 €           3.333,33 €  
Immobilisations corporelles        112.699,20 €             147.518,71 €        130.615,09 € 
Immobilisations financières            24.514,00 €            361.364,00 €        613.675,00 € 
Actifs circulants                      643.629,52 €            476.753,79 €       251.748,32 € 
Capitaux propres           700.791,71 €            882.364,42 €        905.681,42 € 
Dettes  80.467,67 €            106.272,08 €         93.690,32 € 
 
Du compte de résultats 
Ventes & Recettes d’exploitation      8.520,00 €               57.556,25 €         92.845,87 € 
Frais d’exploitation        22.172,84 €              48.864,14 €         60.622,70 € 
Résultats financiers   -512,30 €  -1.494,40 €         -9.156,17 € 
 
 
2. Affectation du résultat 
Compte tenu de ce qui précède, nous vous proposons de répartir le résultat comme suit : 
Perte/Bénéfice de l’exercice   -14.165,14 €  +7.197,71 €         23.067,00 € 
Total à affecter   -21.708,29 €  -14.510,58 €         +8.556,42 € 
Affectation : 
Réserve légale 5%  0,00 €            0,00 €          -1.153,35 € 
Perte/Bénéfice à reporter  -21.708,29 €   -14.510,58 €         +7.403,07 €  
 
3. Le conseil d’administration vous propose 
- d’approuver le rapport de gestion ; 
- d’approuver les comptes annuels ; 
- d’accepter la répartition du résultat ; 
- de lui donner décharge de son mandat pour l’exercice écoulé.   

        

                 
             Roger BOURGEOIS     Quentin MORTIER 

                Administrateur-délégué     Président du C.A.  
 



2 

CHAMPS D’ENERGIE SCRL  
 
Comptes au 31.12.2019  

Évolution des affaires 
 
Nous avons l’honneur de vous soumettre par la présente notre rapport sur la gestion exercée au 
cours de l’exercice social clôturé le 31 décembre 2019.  
 
Structure et organisation 

o 9 réunions du conseil d’administration (CA) avec la participation supplémentaire de 
coopérateurs  

o 1 Assemblée Générale (AG) ordinaire  
o 1 AG extraordinaire qui a porté d’une part sur une réflexion stratégique et d’autre part 

sur la participation aux projets éoliens de Liernu (avec Nosse Moulin) et de Boneffe (avec 
Hesbenergie) 

o Élaboration d’un plan stratégique et définition d’actions prioritaires 
o Organisation en vue du lancement de différents groupes de travail 
o Stagiaire engagé pour suivre le travail de la coopérative pendant 3 mois 
o 2 newsletters envoyées aux coopérateurs et sympathisants.  

 
Activités  
Eolien 

o suivi du chantier de construction des éoliennes à Marchovelette 
o finalisation du montage financier et contractuel du projet éolien Fernelmont II  
o achat par la SPV « Marchôvent » (MOV- détenue à 52% par Champs d’Energie) d’une 

éolienne du parc de Marchovelette 
o suivi de la mise en fonction de l’éolienne et de sa production 
o vente de l’électricité produite et gestion financière de MOV 
o étude et suivi d’autres projets éoliens dans les environs (Eghezée, Liernu, Boneffe, Héron) 
o participation à des réunions d’information préalable (RIP) de nouveaux projets  

Photovoltaïque 
o suivi des installations de la brasserie de Marsinne et de la Cuisine des Champs 

Biomasse 
o visites d’unités de biométhanisation organisées par Valbiom 

Autres 
o séances d’information / éducation sur l’utilisation rationnelle  de l’énergie auprès 

d’élèves de fin de primaire de l’entité de Fernelmont 
o plantation de haies et d’arbres en guise de mesure de compensation dans le cadre du 

projet éolien de Marchovelette 
o soumission d’un projet dans le cadre du budget participatif de la commune de 

Fernelmont. 
 
Travail de collaboration 

o suivi du partenariat avec les coopératives Hesbenergie et Nosse Moulin dans le cadre de 
projets éoliens à Boneffe et à Liernu 

o participation active au CA de REScoop W  
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o suivi du développement de l’application « Coophub » pour la gestion des coopératives 
REScoop W   

o participation au CA de COCITER (coopérative de vente d’électricité renouvelabble) 
o suivi du travail de Coopeos (chaufferies industrielles alimentées par des déchets de bois) 

et visites de réalisation.  
 
Visibilité 

o Est-ce que quelqu’un a une revue de presse pour 2019 ? 
o https://namur.lameuse.be/450077/article/2019-10-05/le-ministre-de-lenergie-inaugure-

le-parc-eolien-de-fernelmont 
o https://www.lachronique.be/article/inauguration-d-un-nouveau-parc-eolien-a-

fernelmont.22224 
o https://www.canalc.be/fernelmont-a-inaugure-une-eolienne-citoyenne/ 
o https://www.lavenir.net/cnt/dmf20191001_01387717/la-fete-des-eoliennes-au-pied-du-

mat 
o https://parlementdewallonie.ecolo.be/2019/10/22/stephane-hazee-a-linauguration-du-

parc-elolien-de-fernelmont-marchovelette/ 
 
Evénements 

o Inauguration de l’éolienne citoyenne de Fernelmont le 5 octobre en présence de 
Monsieur Ph. Henry, ministre wallon du climat, de l’énergie et de la mobilité. 

o Participation au salon Valériane. 
o Participation au salon HOPE. 

 
Le présent rapport est signé par  

Roger BOURGEOIS & Quentin MORTIER, 
Les Administrateurs-délégués. 


